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ENTENTE DE SERVICE DE GARDE PARENT - SERVICE DE
CONTRAT DE LOUAGE DE SERVICE A EXÉCUTION

IDENTIFICATION DES PERSONNES VISÉES PAR CETTE COMMERÇANT – PRESTATAIRE DE
CONSOMMATEUR – PARENT SERVICE DE GARDE
Titulaire de l’autorité parentale ou la personne qui assume les frais de garde de Nom: Garderie Éducative l'Arc en

CielNom: Stanislaw Lancaster
Adresse: 555 Renfrew ave, Québec, QC,

L4E 4Y4Adresse: 3991  Burdett Avenue, Québec, QC, V8G 1S2
Tél:  Tél: 555-112-3456 
Email: cunningham@magarderieplus.com Email:  

IDENTIFICATION DE L’ENFANT VISÉ PAR CETTE ENTENTE
Nom: Emma Cunningham
Date de naissance: 2020-10-14

MODE DE FRÉQUENTATION
Les jours et heures de prestation des services sont les suivants.

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
AM Oui Oui Oui Oui Oui Non Non
PM Oui Oui Oui Oui Oui Non Non

2024-09-01 AU 2025-08-31CETTE ENTENTE
08:00 AM À 05:00 PMHEURE D’OUVERTURE DU SERVICE DE

Le Prestataire n'offrira pas de services de garde les jours suivants:
Jour de l'An

Lundi de Pâques
Fête du Canada

Veille de Noël
Veille du jour de l'An

Lendemain du jour de l'An
Fête des Patriotes

Fête du Travail
Noël

Vendredi saint
Fête Nationale du Québec

Action de Grâce
Lendemain de Noël

Si le parent entend prendre, durant la période de garde convenue, des vacances qui affecteront la fréquentation du service de garde, il
doit en informer le prestataire dès que les dates de ces vacances seront déterminées ou conformément au document décrivant
l’organisation du service de garde du prestataire.
MODALITÉS DE PAIEMENT
Le versement se fera de la façon suivante: Mensuel
Mode de paiement: Chèque
Notes: Les frais de banque seront facturés pour les Chèques sans provisions. Le taux d’intérêt légal sera appliqué pour tout retard de
paiement.

DESCRIPTION ET PRESTATION DES SERVICES DU
Pendant la durée de l'entente, le prestataire s'engage à fournir à l'enfant ce qui suit :

- Des services de garde éducatifs sur une période continue de garde maximale de 10 heures par jour au choix du parent à l'intérieur
des heures de prestation de services prévues à la présente entente
- Les collations si l'enfant est gardé durant les heures prévues pour leur distribution
- Le matériel utilisé pendant la prestation des services de garde
- Les collations sont servies vers 9 heure le matin et vers 15 heure l'après-midi
- Le repas du midi si l'enfant est gardé durant les heures prévues pour le repas
- Le repas du midi est servi vers 11:30

RETARD DU PARENT
Le parent doit respecter les heures d'ouverture et de fermeture prévues à l'entente. Le parent qui prévoit arriver après l'heure de
fermeture prévue à l'entente doit en aviser le prestataire le plus tôt possible.
Un montant de 1.00 $ par tranche de 1 minute de retard après l'heure de fermeture sera réclamé par le prestataire. Le montant est
calculé à partir de l'heure de la fermeture jusqu'au départ de l'enfant.

FERMETURE IMPRÉVUE DU SERVICE DE GARDE
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Si pour des raisons indépendantes de sa volonté le prestataire doit fermer le service de garde, le parent en sera avisé le plus
rapidement possible. Si la fermeture se produit après que l'enfant a été confié au prestataire, le parent doit venir chercher l'enfant à
l'endroit désigné par le prestataire.
Le parent doit alors débourser la contribution pour le premier jour de fermeture imprévue.

ABSENCE DE L’ENFANT
Le parent doit prévenir le prestataire le plus tôt possible de l'absence de l'enfant.
Le parent doit débourser sa contribution pour les jours d'absence de l'enfant.

RÉSILIATION DE L’ENTENTE PAR LE PRESTATAIRE
Le prestataire peut mettre fin à l’entente dans les cas suivants :

Lorsque le parent, malgré qu'il en ait été avisé par écrit par le prestataire, refuse ou néglige de payer la contribution que le prestataire
est en droit d'exiger.
Lorsque le parent, de façon répétée, ne respecte pas les règles de fonctionnement du service de garde inscrites au document
décrivant l'organisation du service de garde qui a été remis au parent et qui est annexé à la présente entente.
Le prestataire avant de mettre fin à l'entente, doit donner un avis préalable de deux semaines au parent. Cependant, le prestataire
peut mettre fin à la présente entente en tout temps et sans préalable lorsque la santé ou la sécurité des enfants reçus ou du
personnel du service de garde est menacé.

RÉSILIATION DE L’ENTENTE PAR LE PARENT
Le parent peut mettre fin en tout temps à l'entente en envoyant un avis au prestataire conformément aux dispositions de la loi sur la
protection du consommateur.

DISPOSITION PARTICULIÈRE
La présente entente doit être signée en double exemplaire et les obligations du parent ne débutent que lorsque ce dernier en ait reçu
une copie signée.
La présente entente remplace toute autre entente de services antérieure conclue entre le prestataire et le parent.

MENTION EXIGÉE PAR LA LOI SUR LA PROTECTION DU CONSOMMATEUR SELON L'ARTICLE 46 DU RÈGLEMENT
D'APPLICATION DE LA LOI

Contrat de louage à exécution successive :
Le consommateur peut résilier le présent contrat à tout moment en envoyant la formule ci-annexée ou un autre avis écrit à cet effet
au commerçant. Le contrat est résilié, sans autre formalité, dès l'envoi de la formule ou de l'avis.
Si le consommateur résilie le présent contrat avant que le commerçant n'ait commencé à exécuter son obligation principale, le
consommateur n'a aucun frais ni pénalité à payer.
Si le consommateur résilie le contrat après que le commerçant ait commencé à exécuter son obligation principale, le consommateur
n'a à payer que:
a) le prix des services qui lui ont été fournis, calculé au taux stipulé dans le contrat;
Et
b) la moins élevée des deux sommes suivantes : soit 50$, soit une somme représentant au plus 10% du prix des services prévus
mais qui ne lui ont pas été fournis.
Dans les 10 jours qui suivent la résiliation du contrat, le commerçant doit restituer au consommateur l'argent qu'il lui doit».
Le consommateur aura avantage à consulter les articles 190 à 196 de la loi sur la protection du consommateur (L.R.Q., c. P-40.1) et,
au besoin, à communiquer avec l'Office de la Protection du Consommateur».
Le consommateur aura également avantage à consulter le chapitre II sur les recours civils dans le cas de non-respect du contrat par
le commerçant.

Je déclare que les renseignements qui figurent dans cette entente sont exacts et complets et que je suis

Québec, QC
Date Lieu Signature du Parent

2025-06-06 Québec, QC
Date Lieu Signature du Prestataire (personne autorisée)
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